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 I. Introduction 
 

 

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 

examiné le rapport du Secrétaire général sur la demande de subvention pour le 

Tribunal spécial pour le Liban (A/75/763). À cette occasion, il s’est entretenu à 

distance avec le Greffier du Tribunal, qui lui a fourni des renseignements 

supplémentaires et des éclaircissements avant de lui faire parvenir des réponses 

écrites le 17 mars 2021. 

2. Le Tribunal spécial pour le Liban a été créé en application de la résolution 

1757 (2007) du Conseil de sécurité, afin de poursuivre les personnes responsables de 

l’attentat du 14 février 2005 qui a entraîné la mort de l’ancien Premier Ministre 

libanais, M. Rafic Hariri, et d’autres personnes et causé des blessures à d’autres 

personnes. Aux termes de l’accord figurant en annexe à la résolution 1757 (2007), 

51 % des dépenses du Tribunal doivent être financées par des contributions 

volontaires des États, tandis que les 49 % restants sont à la charge du Gouvernement 

libanais. 

3. Dans son rapport, le Secrétaire général indique que, dans sa lett re datée du 

10 février 2021 (S/2021/149), il a informé le Conseil de sécurité des difficultés 

financières auxquelles se heurtait le Tribunal en ce qui concernait son fonctionnement 

au-delà du 31 mars 2021 et lui a fait part de son intention de demander une subvention 

à l’Assemblée générale. Dans la lettre qu’elle lui a adressée le 16 février 2021 

(S/2021/150), la Présidente du Conseil de sécurité a informé le Secrétaire général que 

les membres du Conseil avaient pris note de l’intention exprimée dans sa lettre, étant 

entendu que la subvention serait ensuite remboursée au moyen des contributions 

volontaires reçues par le Tribunal.  

https://undocs.org/fr/A/75/763
https://undocs.org/fr/S/RES/1757(2007)
https://undocs.org/fr/S/RES/1757(2007)
https://undocs.org/fr/S/2021/149
https://undocs.org/fr/S/2021/150
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4. Le Secrétaire général indique que le Gouvernement libanais continue d’affirmer 

son appui au Tribunal mais que le pays se trouve en proie à une crise socioéconomique 

et financière sans précédent, exacerbée par l’explosion survenue à Beyrouth le 4 août 

2020 et la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19). Le montant de la 

contribution destinée à financer le Tribunal en 2021 et la date de versement de celle-ci 

restent donc incertains. Le Secrétaire général indique également que plusieurs 

donateurs ne sont pas en mesure de s’engager à verser des contributions équivalentes 

à celles des années précédentes. Par conséquent, malgré les efforts qui ont été faits 

pour lever des fonds, les ressources dont dispose actuellement le Tribunal ne lui 

permettront pas de poursuivre ses activités jusqu’à la fin de 2021. Le Secrétaire 

général demande donc à l’Assemblée générale d’approuver l’ouverture d’un crédit 

supplémentaire au titre du budget-programme en vue d’accorder au Tribunal une 

subvention de 24 741 900 dollars pour 2021. Le Comité consultatif considère que 

cette demande s’explique par des événements exceptionnels. 

 

 

 II. Réalisations judiciaires et plans d’achèvement des travaux 
 

 

  Affaire Ayyash et autres (STL-11-01) 
 

5. L’affaire Ayyash et autres (STL-11-01) a trait à l’attentat perpétré contre l’ancien 

Premier Ministre libanais, qui a fait 22 morts et 226 blessés (A/75/763, par. 19 et 20). 

En août 2020, la Chambre de première instance a déclaré Salim Jamil Ayyash coupable 

et en décembre 2020, elle l’a condamné à cinq peines confondues d’emprisonnement à 

vie, tandis que les autres accusés ont été déclarés non coupables (ibid., par. 23). En 

janvier 2021, le Procureur, la Défense de M. Ayyash et les représentants légaux des 

victimes ont déposé des actes d’appel. Le Secrétaire général indique que le jugement 

en appel devrait être rendu d’ici à la mi-2022 (ibid., par. 24 et 28). 

 

  Affaire Ayyash (STL-18-10) 
 

6. L’affaire Ayyash (affaire connexe) (STL-18-10) se rapporte à trois attentats 

perpétrés contre des hommes politiques libanais (Marwan Hamade, George Hawi et 

Elias El-Murr) le 1er octobre 2004, le 21 juin 2005 et le 12 juillet 2005, respectivement 

(ibid., par. 25). Dans cette affaire, le mémoire d’avant-procès de l’Accusation a été 

déposé et celui de la Défense est prévu pour avril 2021. Le procès devrait commencer 

peu après et s’achever vers la fin de 2022 (ibid., par. 25, 27 et 28). Ayant demandé 

des précisions, le Comité consultatif a été informé que les preuves présentées dans 

l’affaire connexe ne devraient représenter qu’une petite partie de celles qui avaient 

été présentées au procès de l’affaire Ayyash et autres et que le président de la Chambre 

de première instance II s’était engagé à mener à bien un procès dans un délai d’un an 

auquel s’ajouterait la période de rédaction du jugement. Le Comité note cependant 

que, pour cette affaire, le calendrier d’achèvement a été fixé sans tenir compte du fait 

que le procureur indépendant est compétent pour mener les travaux d’enquête en cours 

ou traiter d’autres questions relevant de son mandat (ibid., par. 28). De plus, il ressort 

des informations fournies au Comité que l’affaire pourrait faire l’objet d’un appel. 

 

  Plans d’achèvement des travaux 
 

7. Le Secrétaire général indique que le Tribunal s’est doté d’un plan stratégique 

pour 2021-2022 qui s’articule autour de deux grands objectifs : fonctionner au moyen 

d’un budget considérablement réduit, tout en garantissant l’efficacité et la 

non-interruption des activités judiciaires, et parvenir à mener à leur terme da ns les 

meilleurs délais les activités judiciaires en cours (ibid., par. 31). Ayant demandé des 

précisions, le Comité consultatif a été informé que, pendant cette période  biennale, le 

Tribunal avait l’intention de mener à leur terme toutes les activités judiciaires en cours 

https://undocs.org/fr/A/75/763
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et d’être prêt à transférer les fonctions résiduelles à l’entité qui en serait chargée ou à 

assurer la transition vers une entité inactive, selon le cas. 

8. Ayant posé la question, le Comité consultatif a également été informé que le 

Tribunal avait élaboré un plan d’urgence prévoyant une réduction des activités qui 

faciliterait la transition vers une entité « inactive » ; cette entité conserverait la même 

structure juridique mais ne disposerait que du budget et des effectifs nécessaires pour 

assurer des fonctions résiduelles réduites au minimum, notamment la protection des 

témoins et la préservation des éléments de preuve confidentiels et sensibles.  

9. S’étant renseigné, le Comité consultatif a en outre été informé qu’une fermeture 

prématurée du Tribunal entraînerait la cessation forcée des procédures judiciaires, ce 

qui ne s’était jamais produit dans une juridiction pénale internationale. De plus, une 

telle fermeture placerait l’ONU, le Liban et les États du Comité de gestion face à  des 

ramifications et questions juridiques complexes concernant la sécurité des témoins et 

des victimes, la préservation des éléments de preuve confidentiels et sensibles et le 

droit à la protection de la vie privée d’une grande partie de la population libanaise.  

10. Le Comité consultatif prend note du plan biennal d’achèvement des travaux 

établi par le Tribunal et compte que des informations détaillées sur le plan 

d’urgence seront communiquées à l’Assemblée générale lorsque celle-ci 

examinera le présent rapport. Il souligne qu’il importe d’actualiser 

régulièrement le plan d’achèvement des travaux et que toutes les mesures 

nécessaires doivent être prises pour clore les dossiers dans les plus brefs délais, 

notamment procéder à une planification efficace, tout en respectant pleinement 

la procédure judiciaire. 

 

 

 III. Budget pour 2021 et activités de levée de fonds 
 

 

  Aperçu du budget 
 

11. Le Secrétaire général indique qu’en février 2021, le Comité de gestion du 

Tribunal a approuvé un budget pour 2021 d’un montant de 42 186 000 dollars, qui est 

en diminution de 24 774 200 dollars (37 %) par rapport au budget approuvé pour 2020 

(ibid., par. 49). 

12. Selon le rapport du Secrétaire général, les dépenses de personnel prévues pour 

2021, d’un montant de 34 677 400 dollars, couvrent les éléments suivants : 

 a) Postes : un montant de 25 622 100 dollars permettrait de financer 234 

postes (1 poste de secrétaire général(e) adjoint(e), 1 poste de sous-Secrétaire 

général(e), 2 D-2, 3 D-1, 16 P-5, 30 P-4, 49 P-3 et 28 P-2/1, 9 postes d’agent(e) du 

Service mobile, 4 postes d’agent(e) des services généraux (1re classe), 74 postes 

d’agent(e) des services généraux (Autres classes) et 17 postes d’agent(e) locaux), soit 

une diminution de 108 postes par rapport à 2020. Ayant demandé des précisions, le 

Comité consultatif a été informé que huit postes étaient vacants au 10 mars 2021 

(1 D-1, 1 P-5, 4 P-4, 1 poste d’agent(e) du Service mobile et 1 poste d’agent(e) des 

services généraux) ; 

 b) Émoluments des non-fonctionnaires : un montant de 3 010 100 dollars 

permettrait de financer le maintien en poste de 11 juges ; 

 c) Autres dépenses de personnel : un montant de 6 045 200 dollars permettrait 

de financer 61 emplois de temporaire, ce qui représente une diminution de 33 emplois 

par rapport à 2020 (ibid., tableaux 2 et 3). 
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13. Les ressources liées aux autres objets de dépense pour 2021, qui s’élèvent à 

7 508 600 dollars, font apparaître une réduction de 7 220 400 dollars (49 %) par 

rapport au budget approuvé pour 2020 (ibid., tableau 2). 

14. Le Comité consultatif s’est fait fournir des renseignements sur les exercices 

écoulés qui montrent que, depuis sa création, le Tribunal n’a jamais utilisé 

l’intégralité du budget approuvé, et que certains soldes inutilisés étaient importants : 

11 833 000 dollars en 2018, 7 522 300 dollars en 2019 et 6 236 500 dollars en 20201. 

Le Comité consultatif constate un manque d’informations concernant la gestion 

du solde inutilisé. Au moment de l’établissement du présent rapport, le Comité 

n’avait pas reçu le texte intégral des budgets du Tribunal pour 2020 et 2021, qu’il 

avait demandé. Il compte que les informations et justifications demandées seront 

fournies à l’Assemblée générale lorsque celle-ci examinera le présent rapport. 

15. Tout en prenant note de la réduction significative des ressources approuvées 

pour 2021 par rapport à 2020, le Comité consultatif est d’avis que cette réduction 

est essentiellement liée à la diminution de la charge de travail prévue pendant la 

phase d’achèvement des travaux et à la sous-utilisation systématique des crédits 

au cours des exercices précédents. Le Comité estime que le Tribunal pourrait 

encore réduire ses dépenses et gagner en efficacité, notamment en réduisant 

davantage ses effectifs. 

 

  Collecte de fonds 
 

16. Aux termes de l’accord figurant en annexe à la résolution 1757 (2007), si les 

contributions volontaires sont insuffisantes, le Secrétaire général et le Conseil de 

sécurité doivent étudier d’autres moyens de financement. Par ailleurs, le Comité de 

gestion du Tribunal est tenu par son mandat d’aider le Secrétaire général à faire en 

sorte que le Tribunal dispose de suffisamment de fonds pour fonctionner, notamment 

en définissant des stratégies de collecte de fonds en étroite concertation avec le 

Greffier (A/75/763, par. 36 et 37, et par. 2 ci-dessus). 

17. Le Secrétaire général indique qu’en décembre 2020, dans le cadre des activités 

de levée de fonds, il a envoyé à tous les États Membres une lettre dans laquelle il 

sollicitait le soutien de la communauté internationale pour le financement du 

fonctionnement du Tribunal. Il ajoute que, depuis sa création, 29 donateurs ont versé 

des contributions volontaires au Tribunal, qui est déterminé à élargir son réseau de 

donateurs en trouvant les États que ses travaux intéressent, en particulier parmi les 

pays du Moyen-Orient et de la région de l’Afrique du Nord, et en entamant un 

dialogue avec eux. Le Secrétaire général indique en outre que le Tribunal a l’intention 

d’accroître ses efforts de collecte de fonds avec l’aide de son comité de gestion et du 

Groupe des États intéressés (ibid., par. 38, 41, 43 et 44). 

18. Compte tenu des difficultés rencontrées par le Gouvernement libanais pour 

maintenir son soutien financier au Tribunal, le Comité consultatif compte que le 

Secrétaire général et le Tribunal intensifieront leurs activités de collecte de fonds, 

notamment en augmentant le nombre de donateurs et en engageant les membres 

du Comité de gestion et du Groupe des États intéressés à continuer d’apporter 

un soutien financier. 

 

 

__________________ 

 1 Le budget approuvé pour 2020 s'élève à 66 960 200 dollars, mais le montant des fonds disponibles 

n'est que de 63 415 400 dollars. Les dépenses étant estimées à 60 723 700 dollars, le solde 

inutilisé qui pourrait être reporté serait limité à 2 691 700 dollars. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1757(2007)
https://undocs.org/fr/A/75/763
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 IV. Situation financière et demande de subvention 
 

 

  Situation financière 
 

19. Le Secrétaire général indique qu’au moment de la rédaction de son rapport, il 

avait été annoncé et confirmé au Tribunal que des contributions d’un montant de 

3,6 millions de dollars lui seraient versées en 2021, et que le montant estimatif des 

contributions volontaires était de 11,1 millions de dollars. En ajoutant à ces 

contributions annoncées le solde inutilisé des crédits alloués en 2020, d’un montant 

de 2,7 millions de dollars, le total des fonds disponibles s’établirait à 17,4 millions 

de dollars et il manquerait 24,7 millions de dollars (ibid., par. 50). Ayant demandé des 

précisions, le Comité consultatif a été informé que, le 2 mars 2021, le Tribunal avait 

reçu une contribution annoncée de 4,2 millions de dollars. Grâce à ce versement, le 

solde des liquidités du Tribunal s’élève à 3,5 millions de dollars, ce qui devrait suffire 

pour couvrir les dépenses jusqu’à la fin avril 2021. Comme suite à ses questions, le 

Comité a également été informé que, si en avril ou en mai 2021 la situation financière 

du Tribunal ne s’était pas sensiblement améliorée, le Comité de gestion demanderait 

que le budget soit révisé en tenant compte des financements que le Tribunal pourrait 

raisonnablement s’attendre à recevoir à ce stade. En ce qui concerne la situation 

financière globale du Tribunal, le Comité s’est fait fournir les ratios financiers, qui 

montrent que le Tribunal jouit depuis sa création d’une bonne situation financière. 

20. Compte tenu de la situation mouvante concernant le financement du 

Tribunal, le Comité consultatif compte que des informations financières 

actualisées, notamment les dépenses mensuelles, les contributions reçues et les 

ajustements budgétaires éventuels, seront communiquées à l’Assemblée générale 

lorsque celle-ci examinera le présent rapport. 

 

  Demande de subvention 
 

21. Le Secrétaire général indique que la subvention demandée, d’un montant de 

24 741 900 dollars, permettrait de compléter les contributions, tant celles qui ont été 

annoncées mais qui n’ont pas encore été versées que celles qui ont été perçues (ibid., 

par. 11). Ayant demandé des précisions, le Comité consultatif a été informé que cette 

subvention couvrirait la part du Gouvernement libanais (20 671 140 dollars) et un 

déficit de 4 070 760 dollars dû à l’insuffisance des contributions volontaires attendues 

de différents donateurs. 

22. Notant que le montant demandé couvrirait la majorité du budget approuvé du 

Tribunal pour 2021 et qu’il est supérieur à la part du Gouvernement libanais, le 

Comité consultatif estime qu’une telle subvention aurait un effet dissuasif sur les 

contributions potentielles. Il recommande donc que l’Assemblée générale fixe le 

montant de la subvention en ne prenant en considération que la contribution due 

par le Gouvernement libanais, plus précisément le déficit potentiel concernant 

cette contribution, et le plafonne à 15 503 355 dollars, soit 75 % de la 

contribution susmentionnée. Le Comité compte que la subvention permettra de 

combler certains déficits mais que des contributions continueront d’être reçues 

sur la base de l’accord de partage des coûts. 

23. Le Secrétaire général indique que, si le déficit de financement devait être réduit 

grâce aux contributions supplémentaires reçues en 2021, le montant final demandé à 

l’Assemblée générale serait revu en conséquence et il en serait rendu compte dans le 

rapport sur l’exécution du budget de 2021 (ibid., par. 11). Ayant demandé des 

précisions, le Comité consultatif a été informé que, dans le cas où le montant des 

contributions volontaires reçues serait supérieur aux besoins estimés pour 2021, tous 

les fonds du budget-programme qui auraient été alloués au Tribunal seraient 

remboursés à l’Organisation. Le Comité consultatif rappelle que la Présidente du 
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Conseil de sécurité a informé le Secrétaire général que les membres du Conseil 

avaient pris note de l’intention exprimée dans sa lettre, étant entendu que la 

subvention serait ensuite remboursée au moyen des contributions volontaires 

reçues par le Tribunal, que les obligations applicables en matière de 

communication de l’information à l’Assemblée générale seraient honorées et que 

le principe du financement volontaire du Tribunal spécial ne serait pas modifié 

(ibid., par. 10). 

24. Le Secrétaire général indique également que, si l’Assemblée générale approuve 

la subvention, un crédit correspondant sera ouvert au chapitre 8 (Affaires juridiques) 

du budget-programme de 2021 et que le montant sera versé au Greffier du Tribunal 

sur une base périodique [ibid., par. 53 et 57 b)]. Ayant demandé des précisions, le 

Comité consultatif a été informé que, conformément à la résolution 75/256 de 

l’Assemblée générale, le Tribunal aurait recours au Fonds de roulement en attendant 

la réception des fonds. 

25. Le Secrétaire général indique en outre qu’il présentera à l’Assemblée générale, 

à sa soixante-seizième session, un rapport sur l’évolution de la situation financière du 

Tribunal, entre autres choses. Il ajoute que, si cette situation n’évoluait pas 

favorablement, le rapport comprendrait également une demande de subvention pour 

2022 (A/75/763, par. 52) (voir par. 4 et 22 ci-dessus). 

26. Le Comité consultatif recommande que le Secrétaire général présente à 

l’Assemblée générale, à sa session en cours, des données actualisées sur la 

situation financière du Tribunal. 

 

 

 V. Questions diverses 
 

 

  Audit 
 

27. Ayant posé la question, le Comité consultatif a été informé que les auditeurs 

externes (le National Audit Office du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord) avaient émis des opinions sans réserve pour les années 2015 à 2018 et que 

les états financiers audités pour ces années étaient conformes aux Normes comptable s 

internationales pour le secteur public (normes IPSAS). Il a également été informé que 

les frais d’audit s’élevaient à 82 000 euros pour chacune des années 2019 et 2020. Le 

Comité consultatif note que les auditeurs achèveront la certification de l ’audit 

portant sur l’année 2019 en mars ou en avril 2021, et que les états financiers pour 

2020 ne sont pas encore définitifs. Le Comité encourage le Secrétaire général à 

étudier la possibilité de recourir aux services du Comité des commissaires aux 

comptes pour auditer les comptes et les états financiers du Tribunal pour 2021. 

28. Le Secrétaire général indique que le Comité de gestion a récemment créé le 

Comité consultatif pour les questions financières et l’audit, qui examinera l’approche 

du Tribunal en matière de gestion financière, de contrôles internes et de gestion des 

risques (A/75/763, par. 18). Ayant demandé des précisions, le Comité consultatif a été 

informé que le Comité consultatif pour les questions financières et l’audit, composé 

de trois experts non rémunérés, serait chargé des tâches suivantes  : a) examiner les 

états financiers ; b) examiner les rapports des auditeurs externes et le plan d’audit 

interne ; c) examiner les projets de budget du Tribunal ; d) examiner les rapports 

financiers et rapports d’exécution régulièrement établis par le Tribunal  ; e) assister 

aux réunions du Comité de gestion et formuler des recommandations concernant les 

projets de budget et les rapports financiers, le cas échéant.  

 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/256
https://undocs.org/fr/A/75/763
https://undocs.org/fr/A/75/763
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  Impact de la pandémie de maladie à coronavirus 2019  
 

29. En ce qui concerne les activités du Tribunal, le Secrétaire général indique que, 

les pays ayant pris des mesures strictes face à la pandémie, les audiences n’ont pas 

pu se tenir telles qu’elles se déroulent habituellement, en personne, en salle 

d’audience. Le Tribunal a toutefois facilité la tenue d’audiences à distance, avec peu 

de personnes en salle d’audience (ibid., par. 47). Ayant posé la question, le Comité 

consultatif a été informé que le (la) juge, le (la) greffier(ère) d’audience, 

l’huissier(ère) d’audience, le (la) juriste des chambres et plusieurs autres participants, 

y compris des représentants des parties, étaient physiquement présents. Pour les 

parties et participants assistant aux audiences à distance depuis le Liban, le Tribunal 

s’est appuyé sur son bureau de Beyrouth pour assurer une connexion Internet stable. 

Sur le plan technique, il a utilisé un système de visioconférence hybride fondé sur 

CISCO WebEx Meetings et sur l’infrastructure audiovisuelle dont était équipée la 

salle d’audience. L’intégration de ces systèmes et la fourniture d’un accès à distance 

aux victimes ont coûté environ 50 000 euros. Le Comité a en outre été informé que 

ces dépenses avaient été compensées dans une large mesure par les économies 

réalisées sur les frais de voyage qui auraient dû être engagés si les audiences s ’étaient 

tenues en présentiel. À cet égard, les informations fournies au Comité font apparaître 

un solde inutilisé de 1 069 800 dollars au titre des voyages en 2020. 

 

  Formation 
 

30. Le Secrétaire général indique que les dépenses de formation ont été estimées à 

59 200 dollars en 2020 et que les besoins pour 2021 s’élèvent à 25 400 dollars. Ayant 

demandé des précisions, le Comité consultatif a été informé que le Tribunal conservait 

un nombre limité de licences de formation en ligne afin de combler des lacunes en 

matière de compétences. Le Tribunal propose également une formation inter ne 

destinée à renforcer la polyvalence du personnel, qui est assurée sans frais 

supplémentaires. Il a par ailleurs bénéficié de séances de formation spécifique 

assurées par la Force intérimaire des Nations Unies au Liban ou par son intermédiaire, 

notamment en ce qui concerne la formation aux armes à feu.  

31. Le Comité consultatif encourage le Tribunal à avoir davantage recours à la 

formation en ligne et aux visioconférences pour réduire ses dépenses . 

 

 

 VI. Conclusion et recommandations 
 

 

32. Le Comité consultatif considère qu’une subvention au Tribunal doit être 

exceptionnelle et que les modalités de financement arrêtées par le Conseil de 

sécurité restent valables. 

33. Toutefois, compte tenu du déficit de financement prévu et des difficultés 

rencontrées par le Gouvernement libanais, le Comité consultatif recommande 

que l’Assemblée générale : 

 a) Ouvre au chapitre 8 (Affaires juridiques) du budget-programme de 

2021 un crédit de 15 503 355 dollars, sous la forme d’une subvention pour le 

Tribunal ; 

 b) Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa session en cours, des 

données actualisées sur la situation financière du Tribunal et, à sa soixante-

seizième session, un rapport sur l’utilisation de la subvention en 2021. 

34. Le Comité consultatif recommande en outre que la subvention soit 

approuvée, étant entendu que : 
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 a) Le Secrétaire général fera tout ce qui est en son pouvoir pour accroître 

le niveau des contributions volontaires ; 

 b) La subvention sera ensuite remboursée au moyen des contributions 

volontaires reçues par le Tribunal et restituée aux États Membres  ; 

 c) Des mesures appropriées auront été prises pour faire davantage 

d’économies et réaliser des gains d’efficacité au Tribunal ; 

 d) Les arrangements voulus auront été mis en place pour suivre l’octroi 

progressif des fonds au Tribunal, en fonction de sa situation de trésorerie 

mensuelle, et en rendre compte. 

 


